
 
 

Modèle de développement de l'athlète pour le cycle 2017-2021 
 

- 93 - 

 

PARTIE 5 
 

 
 

EXIGENCES EN LIEN AVEC LES PROGRAMMES 
CONTRIBUANT AU DÉVELOPPEMENT DE L’EXCELLENCE 

 
 

5.1$ Règles$d'identification$des$athlètes$

 
L’Équipe du Québec en badminton existe depuis 1974. La structure actuelle est composée des 
niveaux d’identification des athlètes Excellence, Élite et Relève, telle que reconnue par le 
Ministère. 
 

Les niveaux d’identification des athlètes 
 
Espoir 
Les athlètes identifiés de niveau « espoir » sont engagés dans une démarche vers le haut niveau. 
Pour être admissible à cette catégorie, un athlète doit: 
 

! Être âgé de 12 ans ou plus ; 
! Rencontrer l’un des quatre critères suivants : 

• Avoir participé au circuit provincial junior, le Grand Prix Black Knight/Ashaway, et 
détenir une cote minimale de 2000 points au classement d’une épreuve de sa catégorie 
d’âge ; 

• Avoir participé au circuit provincial d’excellence, le Circuit Yonex, et détenir une 
cote minimale de 2000 points au classement d’une épreuve dans la classe A ; 

• Avoir atteint la demi finale en simple ou la finale en double ou en mixte lors de la 
Finale régionale des Jeux du Québec ; 

• Être nommé au sein de sa sélection régionale, composée des 10 meilleurs garçons et 
10 meilleures filles dans les catégories U15, U17 et U19. 

 
La nomination d’un athlète au sein d’une « sélection régionale » revient à la région. Celle-ci est 
responsable de choisir le mode de sélection qui convient à sa structure de développement. 
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Plusieurs ont des circuits régionaux dont les performances pourraient être utilisées. D’autres 
régions opteront pour un camp de sélection où une analyse du potentiel et du niveau de jeu de 
l’athlète sera effectuée. Il nous apparaît important que nos partenaires régionaux puissent 
identifier des athlètes de niveau espoir n’ayant pas été détectés par l’un des trois premiers 
critères.  
 
Relève (14 athlètes) 
Il s’agit des athlètes ayant un niveau de performance inférieur à celui des athlètes identifiés 
« élite ». Le nombre d’athlètes est établi par le Ministère. Les athlètes de ce niveau auront moins 
de 23 ans au premier janvier de l’année de sélection. Ils seront sélectionnés en fonction des points 
obtenus au processus de sélection décrit à la page suivante. 
 
Élite (10 athlètes) 
Il s’agit des athlètes membres de l’Équipe du Québec ouverte. Le nombre d’athlètes est établi par 
le Ministère. Les athlètes identifiés de niveau « élite » sont généralement ceux qui sont 
susceptibles de joindre l’équipe nationale de 1er ou de 2e niveau. Seront sélectionnés les athlètes 
ayant obtenu le pointage le plus élevé au processus de sélection. 
 
Excellence 
Le niveau d’identification Excellence regroupe tous les athlètes brevetés de niveau sénior ou 
développement par Sport Canada. De plus, exceptionnellement et sur présentation de la 
justification appropriée au Ministère, il pourrait s’agir d’un ou d’une athlète membre régulier de 
l’équipe canadienne sénior. 
 
En badminton, il peut s'agir des athlètes ayant participé aux diverses compétitions internationales, 
à la condition d'avoir été premier selon leur classement canadien dans leur épreuve spécifique ou 
d'avoir un rang mondial comparable à celui des autres athlètes brevetés.  
 

Processus de sélection des athlètes identifiés 
 

Pour faire partie de l’Équipe du Québec,  l’athlète doit être domicilié au Québec et être membre 
en règle de Badminton Québec. Le processus de sélection est objectif puisqu’il repose sur les 
performances réalisées par les athlètes au cours des deux dernières saisons. À l’instar des 
performances, la composition de l’équipe prend en compte le potentiel des athlètes en fonction de 
leur âge. 
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A - Critères d’admissibilité au processus de sélection 
 

1) Tous les membres de l’édition précédente de l’Équipe du Québec;  
2) Les champions et finalistes du Championnat provincial junior dans les catégories U15, 

U17 et U19;  
3) Les quatre premiers au classement final du Grand Prix junior, pour les catégories U15, 

U17 et U19 ayant une participation minimale à 3 étapes pour l’épreuve dans laquelle ils se 
qualifient. En cas d’égalité, les athlètes ex aequo seront invités;  

4) Les champions et finalistes du Championnat provincial A Élite ;  
5) Les quatre premiers au classement final de la catégorie A Élite du Circuit ayant une 

participation minimale à 3 étapes pour l’épreuve dans laquelle ils se qualifient. En cas 
d’égalité, les athlètes ex aequo seront invités;  

6) Les athlètes québécois ayant atteint la ronde des demi-finales à une épreuve du 
championnat canadien sénior ou du championnat canadien junior U15-U17-U19-U23;  

7) Les six meilleurs athlètes québécois en simple au classement national de la Série sénior 
élite en date du 1er avril. Les quatre meilleures équipes québécoises en double et en mixte 
au classement national de la Série sénior élite en date du 1er avril. Les équipes 
québécoises peuvent être composées de deux athlètes du Québec ou d’un québécois 
faisant équipe avec un athlète d’une autre province; 

8) Badminton Québec se réserve le droit d’inviter d’autres athlètes; 
 
B - Prioriser le potentiel 
 

! Au moins deux athlètes hommes et deux athlètes femmes de l’élite doivent avoir moins de 
25 ans au 1er janvier. 

! Au moins quatre athlètes hommes et quatre athlètes femmes de la relève doivent avoir 
moins de 19 ans au 1er janvier, dont au moins un et une doit avoir moins de 17 ans au 1er 
janvier. 

! Aucun athlète relève ne peut avoir plus de 22 ans au 1er janvier. 
 
Un système de pourcentage permettra à un athlète très proche d’un athlète sur l’équipe élite, 
d’être sélectionné même si son âge, dans un premier temps, l’empêchait de l’être.  
 
Voici le cas de Bill. Si un joueur a 90% des points du joueur de plus de 24 ans sélectionné et que le joueur plus jeune 
a moins de 75% des ses points, il pourra prendre la place du plus jeune.  
 
Exemple :  Tom 26 ans 1200 pts… sélectionné comme 3e joueur de plus de 24 ans 
 Bill 27 ans 1150 pts…. donc il a 95,8% des points de Tom 
 Joe 24 ans 675 pts…. donc 59% des points de Bill 
 
Dans ce cas Bill serait un 4e joueur de plus 24 ans sur l’élite. 
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C - Calcul des points 
 
Le calcul des points est basé sur les performances réalisées au cours des deux dernières saisons. 
Pour l’équipe élite le ratio de points sera de 60% pour la saison dernière et de 40% pour la saison 
précédente. Pour l’équipe relève, le ratio est de 50/50 pour les deux années de sélection. Pour 
chacune des saisons, les 5 meilleures performances lui rapportant le plus de points serviront au 
calcul (pour une même compétition ou un même classement seulement les deux meilleures 
épreuves seront retenues). 
 
Les victoires par défaut ou une défaite en première ronde n’accordent aucun point. La ronde des 
huitièmes de finale attribue des points uniquement pour l’épreuve du simple masculin dont le 
bassin de participants est plus élevé. 
 
Points attribués selon le niveau de la compétition et la ronde atteinte 
 

Compétitions G F 3e 4e 1/4 1/8 
Grand Prix Gold 1000 975 900 850 800 700 
Grand Prix 900 875 800 750 700 600 
Challenge séries 700 675 600 575 500 400 
International séries 500 475 400 375 250 200 
Pan Am Sénior 600 550 450 400 300 250 
Pan Am junior 400 350 250 200 125 100 
Championnat sénior 600 550 450 400 300 250 
Élite séries 400 350 300 175 100 75 
Championnat U23 et U19 400 350 250 250 150 125 
Championnat U17 375 325 225 225 125 100 
Championnat U15 350 300 200 200 100 75 
Élite junior séries U19 200 150 100 100 50 25 
Élite junior séries U17 175 125 75 75 25 15 
Élite junior séries U15 150 100 50 50 10 5 
Championnat provincial élite 450 400 300 300 200 175 
Championnat provincial U19 250 200 100 100 50 35 
Championnat provincial U17 225 175 75 75 25 15 
Championnat provincial U15 200 150 50 50 10 5 

Classements 1 à 2 2 à 5 6 à 10 10 à 20   
Classement sénior canadien 400 350 200 125   
Classement U19 canadien  250 200 125 75   
Classement U17 canadien 225 175 100 25   
Classement U15 canadien 200 150 75 10   
Classement A Élite provincial 300 250 100 25   
Classement U19 provincial 200 150 50 10   
Classement U17 provincial 175 125 25    
Classement U15 provincial 125 75     

• Dans une même compétition, seulement les deux meilleures épreuves seront comptabilisées.  
• Pour un même classement, seulement les deux meilleures épreuves seront comptabilisées.  
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D - Favoriser une progression des performances 
 
L’athlète devra démontrer qu’il continue de progresser. Si son nombre de points diminue trois 
années de suite et que ceci représente une diminution de plus de 20%, nous devons arriver à la 
conclusion que ce joueur ne progresse plus et qu’il doit laisser sa place à un autre. 
 
E - Identifier des critères d’admissibilité physique et technique 
 
Au cours des prochaines saisons nous développerons des tests physiques et techniques qui nous 
serviront à évaluer les athlètes. 
 
F – Blessure 
 
Dans le cas d’une blessure majeure, l’évaluation de l’athlète se fera par un comité d’entraîneurs 
experts et les décisions finales seront prises par le comité de la haute performance. 
 

Pour maintenir son niveau d’identification 
 

Les athlètes sont, en principe, sélectionnés au sein de l'Équipe du Québec pour une période d'un 
an. Un athlète peut perdre son niveau d’identification durant la saison s’il démontre un non 
respect des règles.  
 
Si l’athlète veut maintenir son niveau d’identification, il doit respecter toutes les exigences telles 
que mentionnées dans la convention signée entre l’athlète et le directeur général de Badminton 
Québec en début de saison (voir l'Annexe G).  
  
L’athlète s’engage à : 
 

! Participer à un certain nombre de compétitions internationales, nationales et/ou 
provinciales; 

! Participer à un nombre minimal d’entraînements par semaine. Participer aux 
championnats national et provincial; 

! Participer aux camps d’entraînement prévus pour l’Équipe du Québec; 
! Respecter le code d’éthique; 
! Payer un frais annuel d'inscription au programme de l'Équipe du Québec. 

 
Badminton Québec s’engage à offrir plusieurs services tels que : 
 

! Accompagner les athlètes dans les compétitions identifiées; 
! Effectuer des tests physiques, techniques, tactiques et psychologiques; 
! Analyser les performances; 
! Subventionner les athlètes lors de certaines compétitions identifiées; 
! Faire les suivis pour les demandes de bourses aux athlètes identifiés (Fondations); 
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! Offrir les services en sciences du sport (entente avec l'INS) tels que psychologue sportif, 
préparateur physique et nutritionniste. 

 
Rang du Québec sur la scène nationale 

 
Voici des statistiques très révélatrices sur le développement du talent national au Québec en 
comparaison avec les autres provinces, et ce au cours des huit dernières années.  
 

 Homme  Femme 
 Sénior U23  Sénior U23 

2016 2 3 2016 2 3 
2015 2 3 2015 1 1 
2014 2 4 2014 3 2 
2013 1 3 2013 1 1 
2012 3 1 2012 3 1 
2011 3 3 2011 3 3 
2010 3 3 2010 1 2 
2009 1 1 2009 1 1 

 
Depuis 2009, le Québec se maintient parmi les premières provinces au niveau des performances 
de ses athlètes lors des championnats nationaux sénior et U23. Nos athlètes sont nombreux à 
participer aux réseaux nationaux et ceci se reflète dans notre classement. 
L'Annexe H présente le classement de l'ensemble des provinces au cours des huit dernières 
années, et ce pour les catégories sénior et U23. 
 

Vers l'international 
 

Pour un meilleur développement du joueur de badminton, il faut leur donner beaucoup plus de 
possibilités de jouer des matchs de haut niveau. Il faut qu’ils augmentent leur participation aux 
tournois internationaux. Dans le cadre des projets présentés au Ministère aux fins de financement, 
la fédération inclue des compétitions internationales. 
 

Objectifs pour le prochain cycle 
 

! Placer le plus grand nombre d’athlètes sur les programmes nationaux (Équipe Sénior et 
Équipe Junior) ; 

! Exposer le plus d’athlètes identifiés dans des compétitions d’envergure internationale ; 
! Favoriser le perfectionnement de nos entraîneurs de haut niveau; 
! Organiser des camps d’entraînement de niveau national pour les athlètes d’âge Junior et 

Sénior. 
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5.2$ Règles$de$soutien$à$l'engagement$d'entraîneurs$

 
Orientation du programme 

 
! Permettre le développement de la professionnalisation des entraîneurs au Québec ; 
! Soutenir la mise en œuvre du plan de développement de l’excellence de la fédération ; 
! Aider les entraîneurs contribuant au développement du talent sportif québécois en 

soutenant prioritairement les entraîneurs à temps plein. 
 

Encadrement 
 

! Que les entraîneurs du contexte Compétition-Développement avec le statut certifié 
appuient le système de développement de l’athlète. Que leurs athlètes adhèrent à nos 
programmes Élite, Relève et Espoir dans nos réseaux provinciaux ; 

! Que le club sportif, école secondaire, cégep ou université soit affilié à Badminton Québec 
et qu’il soit identifié comme un club de développement du talent sportif dans une 
démarche d’excellence. 

 
Objectifs du programme d’aide 

 
! Apporter une aide financière aux clubs afin de leur permettre d’engager des entraîneurs à 

temps plein ou à mi-temps. Le programme supporte en priorité les entraîneurs à temps 
plein; 

! Encourager les clubs à mettre en place des conditions d’encadrement et d’entraînement de 
qualité pour leurs athlètes dans nos programmes d’excellence; 

! Amener les clubs et leurs entraîneurs à respecter le Modèle de développement de l'athlète; 

! Inciter les associations régionales à appuyer leurs clubs et entraîneurs dans la mise en 
place de conditions d'encadrement de qualité pour les athlètes engagés dans nos 
programmes d'excellence; 

! Amener les entraîneurs qui reçoivent une subvention à s’engager dans nos programmes 
d’excellence ; 

! Assurer un revenu minimal aux entraîneurs oeuvrant auprès des athlètes évoluant dans les 
réseaux provinciaux et nationaux; 

! Augmenter le nombre d’entraîneurs de qualité dans les réseaux en lien avec les athlètes 
engagés dans nos programmes d’excellence. 

 
La demande d’aide doit être faite par un club dûment enregistré au registre des entreprises du 
Québec et être signée par les administrateurs autorisés. Le club devra fournir une résolution du 
conseil d’administration à cet effet. 
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Badminton Québec doit s’assurer de maintenir le niveau des compétitions provinciales qui 
permettent à tous les athlètes engagés dans une démarche d’excellence d’exprimer leur talent 
sportif sur le terrain et de constater leur évolution. 
 

Obligations des clubs sportifs 
 

Le club sportif doit signer une entente avec Badminton Québec confirmant qu'il est conforme aux 
conditions d'admissibilité suivantes: 
 

! Être dûment affilié à Badminton Québec; 
! Fournir une résolution du conseil d’administration du club mentionnant l’embauche de 

l’entraîneur. L'entraîneur est affilié à badminton Québec et détient une certification 
minimale du contexte Compétition-Développement; 

! Signer l’engagement du club à verser à son entraîneur, en salaire, au moins le même 
montant que la subvention accordée par Badminton Québec; 

! Fournir une photocopie du talon du chèque de l’entraîneur ou une pièce justificative 
appropriée. 

! Transmettre une description du volume d'heures effectuées sur une base annuelle par 
l'entraîneur bénéficiaire de cette aide financière. Le statut à temps plein sera accordé à 
l'entraîneur qui est actif en entraînement sportif au moins 1800 heures par année, alors que 
le statut à mi-temps requiert au moins 900 heures par année. 

 
Rangement prioritaire des clubs 

 
Ce programme vise prioritairement à favoriser la création et le maintien de postes d’entraîneurs à 
temps plein et à mi-temps dans nos réseaux. 

L’entraîneur est le responsable de l’éclosion du talent sportif dans son club, école, cégep ou 
université. L’entraîneur, supporté par le programme, doit être un intervenant engagé et coopératif 
dans le développement du talent qu’il encadre. 
Le club doit s'engager à respecter le Modèle de développement de l'athlète de badminton. 

Le club doit respecter toutes les exigences relatives à la certification, au statut, aux tâches et la 
rémunération des entraîneurs. 

Le club sportif, les écoles secondaires, les cégeps et les universités doivent comprendre que le 
programme d’aide à l’engagement d’entraîneurs est un programme de partenariat avec 
Badminton Québec. 
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Critères d’analyse des demandes d’aide financière 
 

Section 1 – L’entraîneur chef - 15 points 
Formation académique (2 pts) 
Programme national de certification des entraîneurs (PNCE) (5pts) 
Implication (5pts) 
Années d’expérience en coaching (3 pts) 

 
Section 2 – La structure du club  20 points 

Niveaux des athlètes du club (4pts) 
Votre équipe d’entraîneur (4pts) 
Nombre d’athlètes sur l’Équipe du Québec au cours des 5 dernières saisons (6pts) 
Nombre d’athlètes au sein des réseaux provinciaux (6pts) 

 
Section 3 – Performance des athlètes 45 points 

Au championnat provincial U13, U15, U17, U19 et U23 (6 pts) 
Au circuit provincial U13, U15, U17, U19 et U23 (4pts) 
Au championnat provincial A Élite et B (6pts) 
Au circuit provincial A Élite et B (4pts) 
Au championnat canadien U15, U17, U19 et U23 (6pts) 
Au circuit canadien U15, U17 et U19 (4pts) 
Au championnat canadien sénior (6pts) 
Au Circuit national Sénior (4pts) 
Nombre d’athlètes sur le circuit international sénior (5 pts) 
 
 

Section 4  – L’entraîneur chef a développé des athlètes de haute performance au cours des 5 
dernières saisons (20 points) 

Nombre d’athlètes sélectionnés au sein de l’Équipe du Québec (6 pts) 
Nombre de champions et finalistes provinciaux (7pts) 
Nombre de champions et finalistes nationaux (7pts) 

 
Le formulaire de demande de soutien financier est présenté à l’Annexe J. 
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5.3$ Programme$Sport?Études$

 
Constat 

 
Les programmes Sport-Études existent depuis 1998. Présentement, deux régions possèdent un tel 
programme soit Québec (École Cardinal-Roy) et l’Outaouais (École Nicolas-Gatineau et De 
l’Île). Pour nous, il est essentiel d’assurer l’expansion de cette formule car elle permet aux élèves-
athlètes de pouvoir s’entraîner plusieurs heures par semaine sous la supervision d’un entraîneur 
certifié Compétition-Développement. Il est clair qu’un athlète qui bénéficie de 15 heures 
d’encadrement sportif par semaine devrait devenir un athlète de pointe pour le Québec. 
 

La clientèle cible 
 

Nous retrouvons dans ce programme des jeunes âgés de 12 à16 ans. Pour la majorité des élèves-
athlètes, les deux premières années du secondaire, correspondent à la catégorie U15, la 3e et 4e 
année du secondaire correspondent à la catégorie U17 et la 5e année correspond à la catégorie 
U19.  
 

Concept Sport-Études et règles de reconnaissance 
 

Les programmes Sport-Études reconnus par le Ministère sont gérés conjointement par la 
commission scolaire ou l’établissement d’enseignement privé le cas échéant, et par la fédération 
sportive en collaboration avec le club. Le Ministère réserve sa reconnaissance officielle et, par 
conséquent, l’appellation de « Sport-Études » aux organismes qui remplissent tous les critères de 
reconnaissance et qui signent un protocole d’entente tripartite entre la fédération, l’école et la 
commission scolaire. Les protocoles demeurent en vigueur pour un cycle de 4 ans.  
 

Cadre de référence – standard minimum 
 

Voici les exigences des programmes Sport-Études : 

Nombre d’heures/séance : .................................................... 3 
Fréquence d’encadrement : .................................................. 5 fois par semaine 

Volume/total : ....................................................................... 15 heures d’encadrement 
Nombre de semaine : ............................................................ 40 

Nombre total d’heures : ........................................................ 600 
Nombre de compétitions/année : .......................................... 10-12 

Niveau de rayonnement : ...................................................... provincial et national 
Compétence de l’entraîneur : ............................................... certifié Compétition-Développement 

 
Ainsi, les partenaires d’un programme Sport-Études s’engagent à respecter ces exigences.   
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Il faut noter ici que le volume total d’entraînement ne correspond pas à la prescription du DLTA 
(Développement à Long Terme de l’Athlète) de Badminton Canada. Des ajustements selon les 
âges et le niveau des athlètes pourront être faits sur la planification annuelle de chacun des 
athlètes.  
 

Recrutement des athlètes - Détection de talent 
 

Pour pallier à la problématique que le badminton se pratique peu dans les écoles primaires, les 
clubs mandataires ayant un programme Sport-Études, et ce, en collaboration avec Badminton 
Québec devront développer des programmes au primaire et faire la promotion du programme 
Sport-Études. Ainsi, les clubs mandataires devront organiser des camps de sélection et avoir des 
outils afin de procéder à l’évaluation des candidats intéressés.  
 

Programme mini-badminton 
 

Une intégration du programme mini-badminton, auprès de la clientèle des 6-12 ans, sera bonifiée 
et encouragée. Nous souhaitons qu’il permette de découvrir le talent et d’assurer la survie du 
programme Sport-Études pour des années à venir.  

 
Compétence de l’entraîneur 

 
L’entraîneur travaillant dans un programme Sport-Études doit détenir minimalement une 
certification Compétition-Développement et être reconnu par Badminton Québec. Il doit, dès la 
première année, planifier un entraînement annuel approuvé par Badminton Québec. 

De plus, il doit établir un calendrier de compétitions au début de chaque saison pour chaque 
athlète et s’assurer que les installations sont conformes et sécuritaires à la pratique du badminton. 
Finalement, il doit faire la liste des services périphériques (psychologie sportive, nutrition, 
entraînement physique, etc.) offerts aux athlètes avec le responsable du programme Sport-Études 
de chaque école. Il doit s’inscrire annuellement au colloque provincial des entraîneurs de 
Badminton Québec.  

La formation de l’entraîneur devra être continue. Dans le passage au nouveau PNCE, des 
activités de perfectionnement permettront à l'entraîneur de cumuler des crédits afin de rencontrer 
les exigences de maintient de sa certification. 

 
Encadrement scolaire (académique) 

 
Les jeunes faisant partie d’un tel programme doivent être en mesure de réussir toutes les matières 
et surtout de déployer les efforts nécessaires pour atteindre cette réussite. Si le programme 
empêche un jeune de réussir où s’il ne fait pas les efforts nécessaires, il ne pourra demeurer dans 
un tel programme. Pour pouvoir rester dans le programme, le jeune doit obligatoirement obtenir 
des notes de 70% et plus. L’école prend en charge et met en place l’aide aux devoirs pour que 
l’athlète puisse réussir. L’école doit avertir l’entraîneur que cet athlète sera absent à un ou 
plusieurs entraînements. Tout le monde s’entend que la réussite scolaire est prioritaire sur la 
réussite sportive. 
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Compétitions 
 

Au cours des dernières années, Badminton Québec a amélioré ses deux réseaux de compétitions 
qui donnent l’opportunité à des milliers d’athlètes de se développer en sol québécois.  
Ces réseaux sont : 
 
Circuit Élite ABC 
 
Ce réseau est d’une importance capitale au Québec puisqu’il offre une excellente opportunité de 
développement à l’ensemble des joueurs québécois qui ont des aspirations de rayonnement 
national. Il propose huit étapes Élite A-B-C et un championnat provincial. 
 
Grand-Prix Junior 
 
Un plan de développement de l’excellence doit avoir pour mission l’identification et le 
développement de jeunes espoirs. Il doit offrir à cette clientèle des opportunités favorisant 
l’éclosion de son talent sportif. Un réseau compétitif de qualité est une condition «sine qua non » 
pour atteindre notre objectif. C’est pour cette raison que la Fédération a mis sur pied ce réseau, 
offrant huit étapes et un championnat provincial regroupant les catégories U19, U17, U15 et U13 
(voir le tableau des catégories d’âges à l’Annexe I). 
 

Avantages indéniables du Sport-Études pour l’élève-athlète 
 

Les clubs sportifs dispensent en moyenne de 4 à 6 heures d’entraînement par semaine parce qu’ils 
disposent de peu d’installations sportives de qualité en badminton et nos jeunes athlètes doivent 
s’entraîner en soirée ce qui n’est pas vraiment souhaitable dans cette catégorie d’âge. Le 
programme Sport-Études permet aux jeunes de s’entraîner durant la journée. Cette plage horaire 
convient mieux aux jeunes et aux parents tout en favorisant la réussite éducative, lequel objectif 
est fondamental dans un tel programme.  
 
Un jeune devra faire en moyenne de dix à douze compétitions par année. Chacune de ces 
compétitions est d'une durée minimale de trois jours. Conséquemment, il s’absente de l’école, 
mais il peut reprendre ses cours car les institutions reconnues Sport-Études doivent mettre en 
place une structure permettant aux jeunes de récupérer les notions manquées. 
 
Cette formule où les jeunes peuvent, entre 7 h et 18 h, étudier et s’entraîner leur permet 
également d’avoir une vie familiale et sociale car les soirées ne sont pas occupées par les 
entraînements et les études. De plus, nous constatons que plusieurs jeunes évoluant dans nos 
programmes Sport-Études font partie de l’Équipe du Québec. 
 
Malheureusement, nous constatons que plusieurs régions ne peuvent développer un tel 
programme car les installations sportives ne sont pas disponibles le jour en raison des cours 
d’éducation physique. Nous souhaitons que de nouvelles installations sportives voient le jour afin 
de favoriser l'accessibilité aux programmes Sports-Études. 
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Concentration Sports 
 

Badminton Québec reconnaît et encourage les programmes concentration Sports. Une formation 
et de l’aide, pour les enseignants désireux de se spécialiser dans le badminton, sont offertes par 
Badminton Québec. 
 
Plusieurs concentrations badminton ont vu le jour lors des dernières années et la popularité de 
cette forme de spécialisation est grandissante chez nos institutions partenaires.  Nous croyons que 
cette option pourra permettre à Badminton Québec d’aider une plus grande clientèle d’étudiants 
athlètes.   
 

Optimiser l’efficacité des programmes Sport-Études 
 

Les considérations ci-dessous ont pour objectif d'optimiser l’efficacité des programmes Sport-
Études. Elles ne pourront pas toutes s’implanter en même temps. Ainsi, Badminton Québec 
établira des priorités à chaque année. 
 

! Organiser une campagne dans les écoles primaires afin de faire connaître le programme 
Sport-Études en badminton. Cette campagne peut s’organiser conjointement entre les 
quatre partenaires (école-commission scolaire-club mandataire-fédération); 

! Élaborer des tests standardisés (peut se faire en collaboration avec une université soit par 
le département de kinésiologie ou d’éducation physique) afin de détecter les talents; 

! Évaluer le plan annuel d’entraînement fourni par les entraîneurs; 
! S’assurer que chaque club mandataire travaille en respectant le modèle du cheminement 

du joueur de badminton en fonction de la clientèle ciblée; 
! Obtenir un bulletin de croissance sportive deux fois par année; 
! Organiser une rencontre annuelle entre un représentant de Badminton Québec, 

l’entraîneur du club mandataire et le responsable scolaire; 
! Assurer un service de mentorat en demandant à un représentant de Badminton Québec de 

superviser deux entraînements sur terrain et un hors terrain à chaque année; 
! Veiller à ce que chaque club mandataire mette sur pied un comité formé de parents, du 

représentant de l’école et de l’entraîneur. Ce comité permettrait l’amélioration continue et 
aiderait à trouver des solutions aux différents problèmes rencontrés; 

! Élaborer un questionnaire d’évaluation qui devra être rempli chaque année. Le contenu du 
questionnaire sera abordé lors de la rencontre annuelle; 

! S’assurer que l’entraîneur communique avec le responsable de l’école à chaque étape de 
l’année scolaire afin de s’informer du cheminement de l’élève-athlète tant sur le plan des 
résultats que sur le comportement de l’élève; 

! Signer un contrat de responsabilités réciproques. Ainsi, on identifierait les responsabilités 
des différents partenaires. Ce contrat serait signé par les partenaires, l’élève-athlète, les 
parents et le tuteur de l’élève; 

! S’assurer que chaque entraîneur réalise une évaluation exhaustive du cheminement annuel 
de l’élève-athlète; 
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! Organiser une rencontre d’information avec les parents en début d’année. Demander aux 
parents de compléter une évaluation à chaque fin d’année; 

! Encourager l’implantation du badminton dans les programmes options-sport qui sont 
offerts dans les écoles; 

! Développer un programme de mini-badminton au primaire. 
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5.4$ PROGRAMME$DES$JEUX$DU$QUÉBEC$

 
Clientèle cible 

 
Pour les Jeux du Québec, nous avons retenu la catégorie U17. Pour quelle raison? Il faut 
comprendre que la majorité de nos athlètes sont en contact avec le badminton pour la première 
fois vers 11-12 ans soit l’âge correspondant à l’entrée au secondaire. Ainsi, c’est en évoluant chez 
les U15 que nos jeunes développent les habiletés spécifiques de base au badminton. C’est 
pourquoi, à l’âge U17 nous pouvons évaluer à quel niveau sont rendus les meilleurs joueurs de 
cette catégorie. En fait, elle correspond à la Relève et à l’Espoir et nous sommes, dans cette 
tranche d’âge, dans le stade « S'entraîner à s'entraîner». Ce faisant, à ce stade, l’athlète termine 
la consolidation des savoir-faire de base du badminton et il peaufine sa préparation physique 
générale. C’est vraiment à cet âge que l’on peut voir les athlètes qui poursuivront vers 
l’excellence sportive. 
 
Toutefois, nous constatons que le calibre de jeu des U17 présents à la Finale des Jeux du Québec 
est assez disparate à l’intérieur des divisions et quelques rencontres ont terminé avec des écarts 
importants. Conséquemment, depuis la finale de 2005, Badminton Québec utilise une formule qui 
fait en sorte que les divisions sont plus homogènes et que les rencontres sont relevées à l’intérieur 
d’un horaire de compétition préétabli. 
 
La formule des Jeux comprend un tournoi individuel où les athlètes ne participent qu’à une seule 
épreuve et un tournoi par équipe. Dans ce format par équipe, sept rencontres sont disputées et 
chaque athlète doit jouer dans deux épreuves sur trois (simple, double ou double mixte). Le 
tournoi par équipe amène une dynamique enlevante dans le gymnase et laisse un souvenir 
incroyable aux participants. Depuis l’édition 2008 de la Coupe Junior, les rencontres se jouent en 
sept parties au lieu de cinq précédemment, cela permet de renforcer l’esprit d’équipe par rapport 
au niveau individuel de chaque joueur. Pour nous, la formule des Jeux du Québec est essentielle 
car elle prépare à la prochaine grande compétition par équipe que sont les Jeux du Canada. 
 
Ainsi, les meilleurs joueurs participant aux Jeux du Québec sont souvent ceux que l’on retrouve 
quelques années plus tard aux Jeux du Canada. En effet, un jour, ces athlètes seront au stade 
d’ « Apprendre à gagner» et ce stade correspond à la catégorie d’âge présentée aux Jeux du 
Canada. Pour nous, cela représente un cheminement logique. Les Jeux du Canada nous donnent 
l’occasion de se mesurer aux meilleurs athlètes du pays et ainsi évaluer où en sont nos athlètes en 
plus de valider la qualité de nos programmes pour arriver à cette compétition de haut niveau. 
 

Identification du talent 
 

Comme les meilleurs athlètes de chaque région du Québec se donnent rendez-vous aux Jeux du 
Québec, cela donne l’occasion à Badminton Québec d’évaluer les participants. Souvent, les 
jeunes qui proviennent des régions éloignées ne peuvent participer au circuit provincial junior. Ce 
faisant, des athlètes ont moins la chance d’être vus. Le comité de sélection analyse les 
performances réalisées aux Jeux du Québec dans le but de détecter les talents qui ne rayonnent 
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pas au sein de nos réseaux provinciaux. Conséquemment, les Jeux du Québec représentent une 
belle vitrine pour certains jeunes qui, suite à leurs performances, sont considérés au sein du 
processus de sélection de l'Équipe du Québec.  
 

Préparation des équipes régionales 
 

Mode de sélection 

L’année où il y a une Finale provinciale, chaque région doit organiser une finale régionale. Cette 
finale permet non seulement d’identifier les membres de l’équipe mais elle représente également 
une occasion pour les entraîneurs d’évaluer leur équipe avant le départ. Le mode de sélection des 
athlètes se fait à partir des épreuves de simple et de double. Ce faisant, le gagnant en simple et 
l’équipe gagnante en double formera l’équipe régionale. Si le gagnant en simple est également 
gagnant en double, le finaliste du simple sera alors sélectionné. Si le gagnant et le finaliste du 
simple sont gagnants ensemble du double, le joueur qui aura terminé 3e en simple sera alors 
sélectionné. 
 
L’année où il n’y a pas de Finale provinciale, la finale régionale servira de sélection pour la 
Coupe Junior par équipe (U15, U17, U19). Ce concept permet aux athlètes de vivre un 
évènement par équipe. De plus, une région peut présenter plusieurs équipes. Cet évènement 
donne l’occasion aux entraîneurs d’évaluer et de préparer une année à l’avance la composition de 
l’équipe qu’ils présenteront. Cet évènement, très populaire, permet aux jeunes de toutes les 
catégories de vivre une compétition semblable aux Jeux du Québec. 
 

Lieu d’appartenance de l’athlète 
 

Un athlète doit obligatoirement représenter la région correspondant à l’adresse de son domicile, 
tel que mentionné sur son bulletin scolaire de l’année en cours. 
« Le lieu d’appartenance de l’athlète sera l’adresse de son domicile, tel que mentionné sur son 
bulletin scolaire de l’année en cours*. L’athlète est présumé domicilié chez le parent ou tuteur 
avec lequel il passe la majorité de son temps. Si le bulletin scolaire comporte deux lieux de 
résidences, celui de la région de l’école fréquentée sera retenu. Une personne a en vertu du code 
civil du Québec, un seul domicile et peut avoir plusieurs résidences. Les enfants mineurs sont 
présumés domiciliés chez leurs tuteurs (Article 80 du Code civil). Dans le cas où les parents sont 
séparés, le domicile est situé là où le mineur passe la majorité de son temps. » 
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Spécifications pour les entraîneurs et les accompagnateurs 
 

1) Les entraîneurs devront être affiliés à Badminton Québec pour la saison en cours; 
 
2) Les entraîneurs et accompagnateurs devront avoir réussi à la vérification de leurs 

antécédents judiciaires; 
 
3) Le duo devrait idéalement être composé d'un homme et d'une femme; 
 
4) Le duo pourra être composé de deux entraîneurs en respectant les règles 1 et 2; 
 
5) L'accompagnateur et l’entraîneur devront être âgé de 18 ans ou plus en date du départ de 

leur délégation régionale vers la Finale provinciale (puisqu’en charge d’athlètes 
mineurs); 

 
6) Il devra obligatoirement comporter un entraîneur au minimum. L’entraîneur devra 

posséder le niveau de certification du PNCE suivant : 
• Entraîneur régional formé 

 
7) Seuls les entraîneurs rencontrant les critères d’admissibilité peuvent intervenir sur les 

terrains.
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PARTIE 6 

 

 

 

PROJETS POUR LE CYCLE 2017-2021 
 
 
 
 

• Section 1  Présentation des projets soumis aux fins de soutien financier  

• Section 2  Présentation des projets en parabadminton soumis aux fins de 
soutien financier  
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